
RAMPAZZO Jean-Pierre
SECRETAIRE DU 
COMITE BOULISTE DEPARTEMENTAL DES VOSGES
3 Rue des Meix
884160 LE THILLOT
.0676243767
jp.rampazzo49@orange.fr                    

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR 
DU COMITE BOULISTE DEPARTEMENTAL DES VOSGES

VINCEY SAMEDI 2 OCTOBRE 2021 10H00 

Sont présents:
LHUILLIER Jean-Marie  Président 
RAMPAZZO Jean-Pierre Vice-Président – Secrétaire 
BOSHART David Trésorier
GERARDIN Jean-Yves  Responsable Bouly 
SIMON Jean-Marie 

Est absente:
Nadège FLECHSIG  Responsable Féminine

Est présent:
SAGAIRE Bernard  Trésorier de l'ASBL SAINT-DIE DES VOSGES

L'ordre du jour est le suivant:
                1) Visite du Président de la FFSB à Nancy le samedi 9 octobre 2021.
                2) Questions diverses.

Point N°1: Visite du Président de la FFSB à Nancy le samedi 9 octobre 2021.

Actuellement pour la saison 2021-2022 notre Comité recense 96 licenciés soit le
même nombre que celui de la saison 2020-2021.

Il est proposé de questionner le Président de la FFSB sur:
1er) Les tarifs des licences jeunes.
En effet pour les catégories U18 et U15 le prix de la licence non remisée est de 42 €
alors que celui des catégories F4/M4 est de 35,10 €.
Ne serait-il pas judicieux d'aligner les tarifs des U18 et des U15 sur celui des F4/M4
ou pourquoi pas avoir un tarif unique jeune à 29 €, ceci afin que notre discipline
soit plus attractive pour cette catégorie de pratiquants.
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2ème) Qualifications jeunes.
Le rattachement de notre Comité à une autre ligue régionale pour les qualificatifs
jeunes pose de gros problèmes logistiques. 

3ème) Secteur sportif Alsace-Vosges. 
Le  CBD88  désire  être  indépendant  des  deux  départements  alsaciens  pour  les
qualificatifs départementaux car ceux-ci engendrent des déplacements trop longs
en temps et en distance. 

Point N°2. Questions diverses.

a) Dates et lieux des Championnats départementaux.
Aucun  championnat  n'a  pu  se  dérouler  en  2021  comme  en  2020  il  est  donc
convenu de conserver les lieux désignés en 2020 à savoir:
Le simple aura lieu à Saint-Dié le dimanche 3 avril 2022.
Le double se déroulera à Mulhouse le dimanche 1er mai 2022.
La quadrette se disputera à Vincey le dimanche 19 juin 2022. 
Cette  saison un nouveau Championnat  départemental  voit  le  jour le  doublette
mixte le dimanche 15 mai.
Il sera proposé à Gérardmer de l'organiser, en cas de refus il sera organisé au
Thillot.
Pour faciliter la tâche de l'organisateur il a été décidé que les inscriptions devaient
parvenir  au  responsable  quinze  jours  avant  la  date  de  tout  championnat
dépendant du CBD 88. 

b) Tarifs du CBD88.
Il est convenu de ne rien modifier tant en termes de redevances que d'indemnités
versées aux représentants du CBD aux différents championnats.

c) Championnat des AS.
Les clubs de Saint-Dié et de Vincey sont partants pour y participer ce qui n'est pas
le cas de Vittel et du Thillot.
Les réponses de Gérardmer et  des sociétés alsaciennes devront être données le
jour de l'Assemblée Générale du CBD 88. 
Il est convenu que ce championnat se disputera comme les saisons précédentes par
élimination directe.

d) Assemblée Générale du CBD 88.
Elle se tiendra le samedi 30 octobre à 14h30 au boulodrome de Vittel.
Jean-Yves GERARDIN se charge des invitations aux élus.
Le Secrétaire se charge des convocations aux clubs Vosgiens et aux membres du
comité directeur.
Un appel à compléter le comité directeur sera lancé.
Une invitation sera envoyée aux trois sociétés alsaciennes ainsi qu' aux deux CBD
(67 et 68).
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